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IMPORTANT À conserver dans vos dossiers Novembre-Décembre 2007

L’importance des experts en sinistre

✁

Saviez-vous que…
La Chambre de l’assurance de
dommages (ChAD) c’est 13 786
membres1, soit 4 425 agents, 6 709
courtiers, 684 experts en sinistre
indépendants et 1 968 experts en
sinistre à l’emploi d’un assureur.
Les experts en sinistre représentant
19% des professionnels encadrés,
la ChAD leur a donc apporté ces
dernières années une attention
particulière afin de les aider dans
leur pratique, surtout quant à leur
interaction avec tous les sinistrés
du Québec. Voici trois sujets qui
m’interpellent de plus près et dont
il sera de plus en plus question
dans les mois à venir. 

Guide du partage des rôles 
et des responsabilités
Le Guide du partage des rôles et 
des responsabilités2 entre les actes
réservés aux experts en sinistre 
et ceux pouvant être exécutés 
par d’autres dans le respect de
certaines conditions est le fruit
d’un travail du comité de
déontologie en concertation avec
l’industrie des experts en sinistre
tant indépendants qu’à l’emploi
d’un assureur. Ce tableau clarifie
les responsabilités de tous et 

chacun. Notez que l’Autorité des
marchés financiers a actualisé la
Directive d’application en regard 
de la définition d'expert en sinistre et
des activités qui lui sont exclusives.3
De plus, ce tableau vient également
baliser les enquêtes en pratique
illégale de l’Autorité. 

Nouveau Code de déontologie 
des experts en sinistre : une très
belle réalisation !
Depuis 2003, des travaux visant la
refonte du Code de déontologie
des experts en sinistre ont aussi 
été présidés par le comité de
déontologie. Fruit d’une vaste
concertation auprès des assureurs
et d’experts en sinistre, les travaux
ont été adoptés par le conseil
d’administration de la ChAD 
en 2006 et, ensuite par le ministère
des Finances. Il faut savoir
notamment que tous les articles 

du Code s’appliqueront dorénavant
à tous les types d’experts en sinistre.
Ce nouveau code, similaire à celui
en vigueur, est donc actualisé dans
le respect des liens d’emploi et des
divers mandants des experts en
sinistre. Notez qu’au moment
d’écrire ces lignes, le nouveau code
n’avait toujours pas été sanctionné
par le législateur. Soyez sans crainte,
des actions concrètes visant à vous
informer adéquatement seront
mises en place. À suivre…

Formulaire de consentement
spécifique dans le cadre d’une
réclamation
Dans ma chronique de novembre-
décembre 2006, je faisais état de 
mes constats quant à aux lacunes
constatées, au fil des ans, devant
les nombreux et différents
formulaires de consentement
utilisés par les assureurs et les
experts en sinistre. Vous avez été
nombreux à réagir et c’est heureux.
Ainsi, le comité de la qualité de la
pratique professionnelle travaille
actuellement à la rédaction d’un
formulaire type. C’est donc à suivre
en 2008…

L’année 2007 en bref

Voici quelques lacunes dénoncées au bureau du syndic en 2007 : 

• Un assuré sinistré ne sait pas où ses biens endommagés ont été transportés;
• Un expert en sinistre en attente des instructions de l’assureur n’en rend pas compte à l’assuré, et ce

faisant, donne la perception à ce dernier de lenteur ou de négligence dans le traitement de sa
réclamation;

• Les chèques d’indemnité sont transmis sans lettre d’accompagnement, soit sans explication à l’assuré
ou identification à savoir ce que couvre ce montant et de qui il provient au sein de l’assureur;

• Un expert en sinistre ne remet pas copie des déclarations obtenues des assurés à ces derniers : l’assuré
doit le demander et insister;

• Lorsque la réclamation stagne, l’expert en sinistre n’indique pas par écrit à l’assuré la liste des actions
que ce dernier doit effectuer afin que l’expert en sinistre puisse faire avancer le traitement de la
réclamation.

Des commentaires ?
N’hésitez pas à communiquer avec nous via info@chad.qc.ca. 

Par Carole Chauvin, syndic

1. Statistiques en octobre 2007.
2. Insertion dans l’édition de La ChADPresse, septembre-octobre. Également disponible au www.chad.ca.
3. Pour consulter la directive actualisée visitez le www.lautorite.qc.ca ou le www.chad.ca

1. Voir article 107 et ss.

L’inspecteur s’annonce ! 

Un bon matin, en feuilletant votre courrier, vous apercevez du coin de l’œil une
grande enveloppe blanche portant le logo de la ChAD. Tout bonnement vous 
vous dites «Bon! Encore de la paperasse. ». Vous l’ignorez et allez au plus pressant.
Finalement, c’est la seule enveloppe qui vous reste à ouvrir et vous n’avez guère 
le choix. Vous l’ouvrez et  commencez à la lire. Vous ressentez soudainement une
froideur au creux de l’estomac et, plus vous lisez, plus cette froideur se transforme
en chaleur : Vous venez de recevoir un avis d’inspection de la ChAD! De plus, 
il y a tous ces documents à préparer et vous vous dites que vous ne serez jamais 
prêt à temps. Mais …relaxez !
Nous sommes conscients que la perspective d’une inspection ne vous enchantent
pas tous ! Par contre, en vertu de la Loi sur la distribution des produits et services
financiers1, l’inspection est obligatoire. Vous devez donc recevoir l’inspecteur de la ChAD et lui donner accès à tous livres,
registres, dossiers ou documents relatifs aux activités de votre cabinet. Le caractère obligatoire de l’inspection amène certaines
personnes à l’anticiper négativement et à percevoir celle-ci comme un malheur s’abattant sur le cabinet. Ces personnes sont
souvent nerveuses jusqu’au jour de l’inspection. Pourtant, bien que les inspecteurs doivent s’assurer que votre cabinet respecte
la Loi et ses règlements, ils sont également là pour vous aider et vous conseiller. Ainsi, l’identification d’un problème ne se fera
jamais sans la solution visant à y remédier.

Denis Moisan
dmoisan@chad.qc.ca

› L’INSPECTEUR ARRIVE… RELAXEZ ! › L’INSPECTEUR ARRIVE… RELAXEZ ! 
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Bien se préparer à une l’inspection 
L’avis d’inspection vous est transmis au minimum dix jours avant la journée prévue pour l’inspection. Il contient une liste de
documents à préparer. Prenez le temps de lire chaque item demandé et déléguez à qui de droit ce qui lui revient de faire.
Gardez le contrôle et assurez-vous que tout ce qui apparaît sur la liste sera remis à l’inspecteur le jour de sa visite. D’autre part,
n’oubliez pas de prévoir un endroit où l’inspecteur pourra examiner tous les documents remis. 
Vous êtes maintenant prêt, tous les documents sont rassemblés. Il ne vous reste qu’à attendre le jour J. 
Il  est important de bien se préparer à l’inspection et de rendre disponibles tous les documents demandés. D’une part, ces
documents permettent à l’inspecteur de connaître le profil de votre entreprise et d’avoir une bonne compréhension de votre
gestion et de vos pratiques. D’autre part, il est inutilement stressant de courir à droite et à gauche le jour de l’inspection pour
aller quérir un document. Ce temps perdu serait beaucoup plus profitable s’il était passé à échanger avec l’inspecteur. 

Le jour de l’inspection 
Le matin de l’inspection est arrivé. L’inspecteur se présente 
à votre cabinet. La visite dure normalement une journée
entière et un peu moins longtemps pour les cabinets de 
plus petite envergure. 
L’inspection se déroule de la façon suivante. 
•Rencontre avec le correspondant, 

normalement le gestionnaire du bureau. 
Environ 30 minutes

•Examen des documents demandés 
Environ 3 heures

•Examen des dossiers clients
Environ 1 heure

•Rencontre avec des représentants 
et des employés du cabinet 
Environ 1 heure

•Rencontre avec le correspondant, normalement le
gestionnaire du bureau pour compléter l’inspection 
et faire le compte rendu de l’inspection.
Environ 1 heure 30 minutes

Tout au long de la rencontre, l’inspecteur discutera avec 
vous de votre pratique et vous pourrez lui poser toutes 
les questions que vous souhaitez. À la fin de la visite,
l’inspecteur récapitulera les lacunes constatées lors de
l’inspection. Ce faisant, il pourra également vous proposer
des pistes de solutions pour vous aider à rendre votre pratique
conforme aux exigences de la Loi. 
L’inspection est maintenant terminée. Une quinzaine de jours
plus tard, vous recevez le rapport de l’inspecteur. Ce rapport
vous rappelle les aspects de votre pratique à corriger et les
recommandations et les suggestions s’y rattachant. Il est
fidèle au compte rendu qui vous a été fait à la fin de
l’inspection. Pas de surprise ! 
Voilà ! Il n’y a plus de mystère. Maintenant que vous savez
comment se déroule une inspection, pourquoi  ne pas essayer
de voir celle-ci comme l’occasion de valider et d’améliorer
vos pratiques et la chance de tirer profit de la présence de
l’inspecteur dans vos bureaux. Celui-ci a une grande
expérience et expertise de votre champ de pratique. Profitez-en. 
Et comme dirait l’autre…BONNE INSPECTION!




